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BUDGET POUR L'ANNEE -1954/ 

RECETTES 

$13,472.10 
4,490.70 
2,137.08 

6.00 
1,ô65.00 

70.00 
200.00 
407.00 
250.00 
80.00 
50.00 

8.226.47 
2,043.30 

500.00 
300.00 

4,500.00 

$1,122,675 @ $1.20 par $100. 
I! Y 0.40 II II 

$35,618.00" 6% 

taxe fonci~E!e - 
spéciale 

locataire 
personnelle 
de commerce 
de chiens 

!.oyer des salles 
Octroi Ent.chemin d'hiver 
Entretien cours d'hiver 
Interet sur taxe 
Divers 
Aqueduc 
Egouts 
Aqueduc et Egout Rev père Sacré-Coeur 
Hotel Dieu 
Emprunt temporaire 

/ '11 7(1 
(. tf 

J2.t· 01' 
;It tJ:L 

/ :;_ l' 

37,797.65 Total 

DEBOURSES 

$2,200.00 
2,500.00 
1,000.00 
400.00 
600.00 
600.00 

1.400.00 
7,000.00 
8,842.50 

502.50 
360.00 
84.00 

1,500.00 
171. 76 
150.29 
533.ôl 
180.00 
221.76 
500.00 

1,700.00 
200.00 
600.00 

4,5'00.Op 
1,200.\)0 

200.00 

Chemins 
Aqueduc 
Hotel de ville 
Trottoir 
Police 
Dept-des Incendies 
Eclairage des rues 
Remise sur obligations 
Interet 11 II 

Interet sur emp. temporaire 
Indemnité A. Lamarre 
Evaluation 
AssistanEe publique 
Pr-Assurance feu batisse 
Pr-assurance Camion Jeep 
Pr-Assurance "incendie 
Assurance resp. patronale 

" It civile 
Camion 
Divers 
Administration 
Egouts 
Expropriation 
Salaire du sécrétaire 
Depotoir 

j 

[ _________ __..~,145.82 __ 

$651.83 Surplus 

! 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

Selon l'avis déjà donné à une séance précédente l'échevin 
Côté propose appuyé par l'é~hevin Maurice earrier 

et le ~8R~il approuve à l'unanimité l'adoption du règlement sui­ 
vant: 

Règlement No-l~l 

Règlement imposant la taxe foncière d'administration et la 
taxe ~~HXiÈ~RX spéciale des propriétaires, locataires et licences 
pour entretien de voirie, aqueduc, et égouts/éclairage des rues, 
département des incendies,hotel de vill~ trottoirs, pour l'année 
mil neuf cent cinquante quatre. 

Il est décrété et statué par ce r~glement ce qui suit: 

10- Une taxe de un dollar et vingt centins par cent dollars 
est imposé pour fins d'administration, éClairage des rues, entreti­ 
en de tous les départements en général, pour l'année mil-neuf-cent­ 
cinquante-quatre sur les biens fonds situés dans la municipalité et 
imposables pour toutes fins quelconques suivant la valeur constaté 
au role d'évaluation en vigeur. 

20- Une taxe spéciale de quarante centins par cent dollars 
est imposé pour remboursement du capital et intéret Règlement d'em­ 
prunt No-139- pour un montant de $63,000.00 autorisé par la Commis­ 
sion Hunidpale de Quebec par arrêté en datf'"!lD du 1911!0ctobre 1953. 

30- Les taxes spéciales des locataires des licences et per­ 
mis seront comme suit: 

6% - du loyer annuel pour locataires 
2.00 - taxe personnelle 
100.00· - pour banques & cie d'éclairage 
35.00 - sur toute personne société ou corporation exploitant une 

usine de pasteurisation de lait ou vendant des produits lai­ 
tiers ne provenant pas exclusivement de son troupeau. 

35.00 sur tout boulanger ou commerçant· de pain et gateaux étranger. 
15.00 - sur tout boucher étranger 
35.00 - sur tout épicier étranger 
10.00 - sur tout colporteur étranger 
25.00 - sur tout commerçant de fruits et légumes étrangers 
10.00 - sur tout vendeur de remède papanté étranger 
10.00 - sur tout commerçant de piXX~N poisson étranger 
50.00 - sur tout contracteur entrepreneur n'ayant pas leur siège so­ 

cial dans la municipalité 
100.00- sur tout commerçant de rebuts, vieux fer, ferrailles de tou- 

tes sortes. . 
200.00- sur touee personne ou société ayant un permis de vente de 

liqueurs alcooliques 
150.00- sur tout cirque étranger 

Sur toute personne exploitant dans la ville des instruments 
de jeux appelés trou madame, poule bagatell~ ou boule, devra 
pren~re un permis et payer une licence de vingt-cinq dollars 
pour chaque instrument. 

Le présent r~glement entrera en vigeur dans les délais légaux 
prescrits par la Loi, après deux lectures faites et autres formalitées 
prescrites par la Loi. 

Adopté en deuxième lecture à la séance ordinaire du ~ mars 195~. 

s~-t 
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Corporation de la Ville dArthabaska 

Arthabaska, P. Q. I.. 19 ) 

Motlsieu.T, 

V <>US devez poor taxes: 

Taxes Municipales, année 19 / . 

Aqueduc, échu le Ier ... . .. 19 

Egoftts .. 19 

Vidanges 
19 -: " 

Taxe d'Entrepreneur 

Taxe de Commerce 

Arrérages 

Intérêts 

Veuillez faire remise immédiatement. 
Tota!, s 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPfo~ITE DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

REGLEloIENT No.14-2 

Réglement de 19 Corporation de la Ville d'~rthabaska, 
concernant le service de l'aqueduc et des Canaux d'egont,amendan~ 
les réglements Nos 115 et 135. 

Il est constaté que des avis de motion ont été donnés. 

Il est proprosé par l' échevin 111'''7 !J. (la" 1 t~ '1'11( 

appuyé par l'échevin aJ.L.~l Cl /1 q_1,. L~ ..... p 
et ilest ordonné et statué Par réglement ce Qui s~it: 

Le nara"ratlhe C du Ré"lement No.115 es.tt amendé en mettant 
en regard de' "Hotel:'Dieu-St.Jo;eph" les chiffres $800.00 au lieu de 
600.00,et en ajoutant ~ la suite de ce paragraphe C les mots: 

'I ,. 
LA SOCIETE DES MISSIONNAIRES DU SACRb¢nJ:;'~ COEUR $ ~50.00 

L'article 3 du réglement Wo.135 est amendé,en y ajoutant, 
~ la suite;les mots suivants: 

La Socmété des MISSIONNAIRES DU SACRE COEUR $ 150.00 

Le présent réglement est rétroactif quant au paiement des dites 
taxes au premier janv~er,mil-neuf-cent-cinquan~e:quatre,et entrera 
en vigueur dans les delais et apr~s les formal1tes requises par la 
loi. 

Adopté è la séeance du 4- aout 1954-. 
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+ 

RECETTES 

BUDGET POURX L'ANNEE 1922. 

taxe fonci~re - 
locataire 
personnelle 
d'affaire 
d'amusement 
de chiens 
d'eau 
d'égout 

Intéret sur taxe 
Loyer des salles 
Recettes diverses 
Ent. cours l'hiver 
oètroi pour ent. chemins 
Taxe de vente 

DEPENSES DIVERSES 

chemins 
Aqueduc 
egouts 
hotel-de-ville 
trottoir 
dept- des incendies 
pibl1ce 
remise sur obligations 
interet 11 II 

prime ass.feu batisse et 
It Il resp. civile et 

assurance chomage 
assistance publique 
interet sur emp.temporaire 
eclairage des rues 
entretien de camions 
depotoir 
depenses diverses 
administration 
taxe d'amusement 
evaluation 
Université Laval 
frais légaux 
salaire du sécrétaire 

$1,160,875. @ 1.20 %par $100. 
35,686.00 @ 6% 

@ $.ltiIilli 2.00 

d'hiver ••••.•••••.•.•.... 

Total 

$'a,500.00 
3,000.00 

600.00 
1,500.00 

300.00 
1,500.00 
600.00 

7,000.00 
8,600.00 

camion 675.19 
patro. 500.00 

56.00 
1,666.55 
739.50 

1,400.00 
400.00 
200.00 

1,900.00 
200.00 
30.00 
84.00 
25.00 

600.00 
1,200.00 

Total 

$13,930.50 
2,141.16 

6.00 
1,155.00 

60.00 
70.00 

9,575.00 
2,193.00 

150.00 
500.00 
50.00 

100.00 
407.00 

5,500.00 

$35,837.66 

$35,607.69 

Surplus de 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ARTHABASKA. 

dL : J S~on l' avis déjà donné à nue séance précédent~ l' échevin 
.4{' C_/I(-f' JfI~#r1'propose appuyé par l'échevin 11\o.",r,'~~ lr.rri",r et 
le conseil ap¢ouve à l'unanimité l'adoption duu Règlement sUlvant: 

REGLEMENT- No-143. 

Règlement imposant la taxe foncière d'administration des propri­ 
étaires ,Locataires et licences pour entretien de Voirie, aqueduc,et 
égouts, éclairage des rues, département des incendies, hotel de ville, 
tottoirs pour l'année mil neuf cent cinquante cinq. (1955) 

Il est décrété et statué par ce règlement ce qui suit: 

10- Une taxe de un dollar et vingt centins par cent dollars 
est imposé pour fins d'administration, éclairage des rues, entretinn 
de tous les départements en général, pour l'année mil neuf cent cin­ 
quante cinq sur les biens fonds situés dans la municipalité et im­ 
posables pour toutes fins quelconques suivant la valeur constaté au 
role d'évaluation en vigeur. 

20- Les taxes spéciales des locataires des licences et permis 
serontcomme suit: 

6% - du loyer annuel pour locataires 
2.00 taxe personnelle 
100.00 pour les banques & cie d'éclairage 
35.00 - sur toute personne société ou corporation exploitant une usine 

de pastanrisation de lait ou vendant des produits laitiers ne 
provenant pas exclusivement de son troupeau. 

35.00 - sur tout boulanger ou commerçant de pain et gateaux étranger 
15.00 - sur tout boucher étranger 
35.00 - sur tout épicier étranger 
10.00 - sur tout colporteur étranger 
25.00 - sur tout commerçant de fruits et légumes étrangers 
10.00 - sur tout vendeur de remède patanté étranger 
10.00 - sur tout commerçant de poisson étranger 
50.00 - sur tout contracteur entrepreneur n'ayant pas leur siège so­ 

cial dans la municipalité. 
$100.00 - sur tout commerçant de rebuts, vieux fer, ferrailles de 

toutes sortes. 
$200.00- sur toute personne ou société ayant un permis de vente de 

liqueurs alcooliques. 

150.00 - sur tout cirque étranger. 

Sur toute personne exploitant dans la ville des instruments de 
jeux appelés trou madame, poule bagatelle ou boule, devra prendre un 
permis et payer une licence de vingt-cinq dollars pour chaque instru­ 
ment. 

Le présent règlement entrera en vigeur dans les délais légaux 
prescrits par la Loi, après deux lectures faites et autres formalitées 
prescrites par la Loi. 

Adopté en deuxième lecture à urie séance d ' ajournement du 
sept février 1955. 
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- 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

REGLEMENT NO. 144 

CONSIDERANT qU'il est devenu 

nécessaire d'exécuter des travaux de creusage d'un 

puits Layne, et des travaux d'aqueduc et d'égout 

sur la rue Paul Alain, d'effectuer l'achat d'une 

nouvelle pompe pour l'eau, et d'une borne-fontai­ 

ne pour la rue Garneau, et de rembourser deux bil­ 

lets promissoires; 

CONSIDERANT que le coüt des 

travaux et des remboursements, y compris les frais 

de finance de l'emprunt,s'élève à $35,000.; 

CONSIDERANT qU'il est néces- 

saire d'effectuer un emprunt par obligations pour 

payer ce montant; 

CONSIDERAHT qu' avis de motion 

a été régulièrement donné; 

EN CONSEQUENCE r::- 
Il est proposé par l'échevin JlL.~,'kil'iel4.r} 
appuyé par l'échevin (\\"""rueC,rr,er 
et résolu qU'un règlement por- 

tant le no. 144 soit et est adopté; et qU'il soit 

statué et décrété par ce règlement comme suit: 

1.- La Corporation de la ville 

d'Arthabaska est autorisée à exécuter des travaux 

de creusage d'un puits Layne d'une capacité non in­ 

férieure à 216,000 gallons par jour, pour un coüt 



~-~------ - 

total de $13,700; 

2.- A faire des travaux pour 

réunir le dit puits au système d'aqueduc existant, 

au coOt de $2000.00; 

3.- A renouveler une pompe à 

l'eau $2,000.00; 

4.- A constru ire un système 

d'aqueduc et d'égoüt sur la rue Paul Al~ain $1926.; 

5.- A acheter une borne-fon- 

taine pour la rue Garneau $200.00; 

6.- A rembourser deux billets 

promissoires à Melles Gabrielle et Jeannette De­ 

neault $10,000.00.; 

7.- A payer les frais d'admi- 

nistration de finance et d'impression du dit em­ u lrpPv'tJ{ IH"/r(iJu!. 
prunt, 'soit ~5, 174,~. 00; 

8.- La Corporation de la vil- 

le d'Arthabaska est autorisée à passer les con- 

trats nécessaires aux fins susdites; 

9.- La Corporation de la ville 

d'Arthabaska est autorisée à dépenser une somme 

n'excédant pas $35,000.00 pour les fins du présent 

règlement et pour se procurer cette somme, à em­ 

prunter, au moyen d'une émission d'obligations 

jusqu'a concurrence du même montant; 

10.- Ces obligations seront 

émises en coupons de $100.00 ou multiples de 

$100.00. ; 

11.- Les obligations seront 

signées par le Maire et le secrétaire-trésorier; 

un fac-similé de la signature du Maire et du Se­ 

crétaire sera imprimé, gravé ou lithographié sur 

les coupons d'intérêt.; 



- ---_ ------- 

/.~rA;; 
~.~;; en ~ ans, suivant le tableau de remboursement an- 

~ v!'f'" no., 0'''' "":;.~:::'::::,:::,::'::::::'poy._ 
~ bles, au porteur, ou détenteur enregistré selon 

~ 12.- Les obligations seront datées 

1er ~ 1955 et seront remboursées en séries, 

le cas, à son choix, à la Banque de Montréal, à 

Montréal, Québec ou Arthabaska; 

14. - Un intérêt n ' excédant Pis " 

4
,).'1-, u-«: 
rrl'an sera paye semi-annuellement le 1er ~ 

et le 1er ~re de chaque année sur présen- 

tation et remise à chaque échéance des coupons 

attachés à chaque obligation. Ces coupons se­ 

ront payables au porteur seulement aux mêmes en­ 

droits que le capital; 

15.- La Corporation se réserve 

le droit de racheter par anticipation, au pair, 

à toute échéances d'intérêts, les obligations 

émises sous l'autorisation du présent règlement. 

Un avis de tel rachat sera publié une fois dans 

la Gazette Officielle de Québec, pas moins de 

trente ni plus de soixante jours avant la date du 

rachat et sera affiché ou publié en la manière 

prescrite par les avis publics de la Corpora­ 

tion. Le même avis sera donné dans le meme dé­ 

lai, déposé à la poste sous pli recommandé à la 

dernière adresse connue de tout détenteur d'une 

obligation immatriculée dont le rachat est ordon­ 

né. Toute obligation ainsi rachetable cessera de· 

porter intérêt à compter de la date mentionnée à 

l'avis prévu ci-dessus; 

Le conseil pourra exercer son droit 



de rachat par anticipation par un rachat partiel 

des dites obligations, et dans ce cas, le rachat 

affectera les échéances les plus éloignées et 

les numéros les plus élevés des obligations en 

circulation; 

16.- Il est par le présent 

règlement imposé et il sera prélevé chaque an­ 

née, sur tous les biens-fonds imposables de la 

Municipalité, une taxe spéciale à un taux suf­ 

fisant, d'après le rOle d'évaluation en vigueur 

chaque année, pour pourvoir au paiement, en ca- 

pital, et intérêts, des échéances annuelles con­ 

formément au tableau ci-dessus, laquelle taxe 

comportera les mêmes droits et privilèges que 

la taxe générale; 

17.- Le présent règlement 

entrera en vigueur après les délais, les for­ 

malités et les approbations requis et prévus 

par la Loi. 



T~bl"nu dé eœbourv"",ent 

35,00').00 J.1, 15 ans , 

1 1,40Q. 1,500. 2,900. 
2 1,340. 2,000. 3,340. 
.:l 1,260 • 2,uv0. 3,260. 
4 1,1&;). 2,0<N. 3,lSO. 
5 1,100. 2,000. J,lO-::J. 

6 1,020. ""OJO. 3,020. 
7 940. 2,000. 2,940. 
B a60. 2,500. 3,360. 
9 760. 2,5CO. 3,~6c. 
10 660. 2,500. s.ieo. 
li 560. 2,500. 3,060. 
12 4fAJ. 2,500. 2,960. 
13 360. 3,'~JO. 3,360. 
14 240. 3,0:';0. 3,40. 
16 120. J,J-;Q. 3,120. 

12,260. 35, :lOO. 47,7.60. 

-- -- 

E.M. a fUIe 9 toois. 

lJ!.ijl!:C, le 18 f':vr:l.er 1955. 

.AF/pi 

~ 
~ 

1 

35,000. 
3:3,500. 
31,500. 
<9,500. 
"'7,5()(). 
25,500. 

2:;,50<0. 
:!l,500. 
19,000. 
16,500. 
14,000. 

li,500. 
9,000. 
6,J\)O. 
3,OX t; 
- 0- 
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PhOVINCE DE QUEbEC 

VILLE D'AETHABASKA 

A une a s sersb.Lé s Spéciale du conseil municinal 

de la ville d'Arthabaska, tenue ce .~.ième jour de mars 

1955, à l' ôtel de Ville, à 8 heures de l' après-midi. 

J
Etaient présents: S'c1!ih.,,,,,,,,r)., 111. .. ir( rw.oeofJ.!,.,.° 

'V\'H1I <~ -'OhU,"gIEJg,r Sl"~1\"'~""'\ ~"'I<-j.. Ciho, Ci.tcJ.i.t. 
{1.j..(I-1.,r1\ ii,n1\u"t''O-'-«Iru1'l1 S'.<.-(.~ /..A pr .. 'g(d.f.11tY ,J.u.. 
(\'YI ...... 1< 

Considérant aue les revenus actuels de la ville 

d' Ar thaba ska ne suffisent plus à rencontrer les frais 

d'administr.tion; 

Considérant que le Conseil prévoit Que ces frais 

continueront à augmenter à cause de l'expansion considé­ 

ralle et de travpux devenus nÉcessaires; 

Considérant qu'en vertu d'u~loi spécicle adop­ 

tée par la Législature de (,:t:ébec pt sanctionnée le ~;).. 

février 1955, la Ville è 'Arthabaska a obtenu le droit 

d'imposer une taxe de vente municipale de 2~; 

Avis de notion ayant étÉ régulièrement donné à (- 

une séance précédente, il est proposé par J.'. aLc..I°1A.lij,~rj 
sec/~ar Y. RM",,,L (J;r-<.' et résolu que le règlement 

N0'l.ç1~intitulé Taxe de Vente soit adopté comme suit: 

Il est ordonné et statué comme suit pal le 

présent règlement: 

ARTICLE 1.- La Ville d'Arthabaska décrète et 

impose à compter du premier jour d'a-ril 1955 un impôt 

spécial de 2~, connu comme taxe de vente, tel ou'elle en 

a été autorisée par La loi sanctionnée le 22 février 1955. 

AhTICLE 2.- A compter du 1 avril 1955, lors 

d'une vente en détail dans la Ville d'Arthabaska, chaaue 

acheteur devra payer à la corporation de la ville d'"rtha­ 

baska une taxe égale à 2~ du prix d'achat de tout bien 

mobilier, tel oue èéfini à la loi de l'Impôt sur la vente 

en détail CS.h.Q. 1941, chapitre 58 et ses amendenen ts ) , 



et en faire remise au Itinistre des Finances de la 

Province de ~uébec en sa Qualité de mandataire de la 

Corporation de la Ville d'Arthabaska. 

ARTICLE 3.- A compteI' du 1 avril 1955, tou- 

te personne résidant ordinairement dans la "ille d'nr- 

thabaska, ou y faisant affaires, oui, elle-même ou par 

l'intel'médiaire de toute autre, y apporte 01' fait en 

sorte qu'il y soit apporté ou Gu'il lui soit d~livré 

quelque bien mobilier, pour consommation ou usage dans 

ladite ville par elle-même, doit imrnédiatem~nt en faire 

rapport au ]'inistre des i'inances de La Province de Québec, 

en sa qualité de mandataire de la Corporation de la Ville 

d'Arthabaska, en lui trpnsmettant ou produisant la fac- 

ture s'il Y en a, avec tout renseignerr.ent que celui-ci 

pourra exiger, et, en outre, doit payer à ladite Cornora- 

tian de la Ville d' ;.rthabaska, sur le prix d' achat, la 

même taxe sur la consonrnation ou l'usage de ce bien qui 

eùt été payable si ce bien avait été acheté au même prix 

à une vente en détail dans ladite Ville, et en faire remise 

au Iïnistre des Finances de La-Pr-ov i nce de Cuébec, en sa 

qualité de mandataire de la Corporation de la Villed'Ar­ 

thabaska; 

Al TICLE 4. - Ladite taxe sera prélevée et 

pe rçue en même temps, de la même manière, aux mêmes con­ 

ditions et avec les mêmes sanctions aue la taxe perçue en 

vertu des articles 4 et 5 dudit chapitre 88 des 3tatuts 

refondus de Québec, 1941, et ses amendements. 

Al.TICLE 5. - Le lÜnistre des finances de la 

province de ~uébec est chargé de la perception de cette 

taxe et est autorisé à prend,e les dispositions nécessaires 

pour la percevoir. 

ARTICLE 6.- La Corporation de la ville de Vic- 

toriaville est autorisée à faire avec le I inistre des 

Finances de la Province de c,uébec une convention pour la 

perception de la taxe de vente imnosée dans la Ville 

d'Arthabaska, en même temps aue la taxe de vente imllosée 



uan s .re Vl.L.Lage ae prlnceville et la taxe de vente 

imposee dans le village de 1,":ar,'ick, et à remettre à 

la Ville d 1 Arthaba ska un tiers du surplus ap r ès avoir 

ret nu sur le total perçu tant dens Victoriaville que 

dans les trois autres municipalités, une SOmr.le de 

~10.00 par personne, suivant un recensement annuel à 

être r'it au mois de juin de chaque année. 

Al.TICLE 7. - Si dans une ann e donnée, soi t 

du 1er juillet d'une annép au 1er j~illet de l'année 

suivante, les revenus de lataxe de vente sont infé- 

rieurs, en ce qui concerne krthabaska, Princeville, 

et War\<ick, à ,,1&,000.00 pour chaque rrunicipalité, la 

Ville d'Arthabaska devra foire avec les deux autres 

municipalités un rajuste~ent àe façon à ce que la 

propor t i on soit la sui vante: Arthabaska, 28~, \,anlick 

36~ et Princeville 36% du total remis aux trois muni- 

cipali tés par la Ville èe Victoriaville. 

ARTICLE 8.- Le ~onseil, de concert avec les 

conseils de Wan/ick et de r- rincevill e, pourra déléguer 

un représentant au recensement annuel cle La population 

de Victoriaville, les frais de tel repr é sen terrt devant 

être partagés en parts égales entre les trois munici- 

palités. 

AFTICLE 9. - Les minima de 20~ concernant 

les mines en opé r-e t Lon et de :33 1/3% concernant les ma­ 

nufactures, de même que les autres règlements cui sont 

en vigueur à la suite de l'arrêté ministériel numéro 

318 du 2~ mars lq~9, et numéro ~61 du 5 mai 19~q, en ce 

at i a trait à la proportion de la taxe de vente "irovin- 

ciale payable "lar les mines et les manufactures, s'ap- 

pliquent mutatis mutandis a la taxe de vente de 2% imposée 

à Arthabaska par le présent rè leffiert. 

ARTICLE L~.- Le présent règlement entrera en 

vigueur confolmé~ent à la loi. 



Adopté à l'unanimité en deuxième et dernière lecture 

à une séance spéciale du 9 mars 1955, 

Signé,o/J,~ J1t..h, maire 

Signé 
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Province de ~uebec, 
Hunicioalite de la Ville d'Arthabaska. 

Règlement No-l~6 

Attendu qu'il serait utile et nécessaire de donner un nom 
aux rues récemment cédées à la ville d'Arthabaska, par certains 
propriétaires: 

Attendu qu'avis de motion a été donné à la séance régulière 
du 1er juin mil neuf cent cinquante cinq; 

Il est proposé par l'échevin 1/", ,1;-/ h1nt'.f'UX 

Secondé par l' échevin .É elf! a/: _(II /711 tf'ne 4 t{ 

Et résolu à l'unanimité; 

Qu'il soit décrété et statué par règlement rIO-l~6 de ce con­ 
seil comme suit: 

le- Que la rue récemment cédée sur la propriété des Rev. Pères 
l.fissionnaires du Sacré-Coeur, ayant son intersection à la 
Rte-Nc5 allant vers le sud; soit nommé Avenue Notre-Dame _ 
du Sacré-Coeur; 

2e- Que la rue récemment ouverte sur la propriété de la Cie H'im­ 
meubles des Bois Francs ayant son intersection sur la Rte-No-5 
alland vers le Nord; soit nommé Avenue Belved~re. 

Le présent règlement entrera en vigeur après les avis et for­ 
malités requises par la Loi. 

Accepté en première et deuxième lecture à la séance du 
six juillet 1955. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPAUTÉ DE La Ville d' Arthabaska 
COMTÉ DE Arthabaska 

RÈGLEMENT NO. -----r--/-r-0~Z_ _ 
I 7 

A une s~'}fc~ du c7Dseil municipal de la Corporation de d O~ 
A·~ 

tenue le 5ieme jour de octobre 19$"5"' , au lieu ordinaire 
des séances du conseil, à 8 heures de l'aprèsmidi, 

Sont présents: Son Honneur le Maire: N. Elphège Labbé 
et Messieurs les Conseillers: Alcide Fleury, Edgar Simoneau 
Raoul Côté, liaurice Carrier, formant quorum sous ' 
la Présidence du Haire 

ATTENDU que les prescriptions et formalités légales en rapport avec 
la passation du présent règlement ont été remplies; 

ATTENDU qu'il est à propos de pourvoir à l'éclairage d'une partie de 
la Municipalng et d'autoriser le conseil à s'entendre avec toute personne, 
société ou corporation pour le dit éclairage; 

II est, en conséquence, proposé par: L I échevin Alcide Fleury 

Et par les présentes RÉGLÉ et STATUÉ comme suit, savoir: 

ù~ 
Que les rues d'une partie de la 1\4' ·c·pal.dé soient éclairées et que des 

lampes de rues soient installées dans la dite partie, aux endroits désignés par 
résolution du conseil; la dépense annuelle à cette fin ne devant pas excéder 

six mille dollars ($ 6,000.00) et devant être incluse 
chaque année aux prévisions budgétaires; 

Que le conseil soit autorisé à s'entendre avec toute personne, société ou 
corporation pour le dit éclairage et, à cette fin, il pourra passer un contrat 
pourvoyant au nombre de lampes, au taux, à l'achat de l'énergie électrique pour 
les autres besoms de la Corporation et Ia durée du contrat qui ne devra pas 
excéder les dispositions de la loi. Il pourra en outre dans ce contrat, accorder 
à telle personne, société ou corporation une franchise pour la distribution de 
l'électricité dans les limites de la municipalité, pourvoir au mode d'exercice 
de le dite franchise en ce qui concerne spécialement le coupage et l'émondage 
des arbres, les déplacements de poteaux, et les travaux à être exécutés sur les 
propriétés de la Corporation. 

Que le coût de l'éclairage soit supporté par la Corporation et à cette fin 
une taxe spéciale est par les présentes imposée sur tous les hien-fends impe­ 
sables de la Municipalité. Elle sera basée sur la valeur des biens-fonds teUe 
qu'elle apparaît ou apparaîtra au rôle d'évaluation en vigueur dans la Muaici­ 
palité à l'époque de chaque perception. Cette taxe sera perçue en même temps 
que la taxe générale, le tout suivant les dispositions du Code Municipal. 

Certifié vraie copie 
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C, -üillA 
p,{Ûvnc- DE r UEBEC 
MTl1<ICIPALITE'Dl, Lh VILLE DI AilT!; ASI<"..A 

Considérant qu'il est devenu néces­ 
saire d'exécuter certains travaux urgents d'a­ 
queduc et d'egouts en cette municipalité, sui­ 
vant les plans et devis préparés par l'!onsieur 
François Eourgeois, ingenieur civil de Victo­ 
riaville, ainsi que certains autres travaux et 
dépenses imprévus; 

08nsiderant que le cont de ces tra­ 
vaux eSè estimé à ~30,OOO.00; 

Considerant qU'il est nécessaire d'ef­ 
fectuer un etnpr unc par o b.Lf.ga't Lon pour payer ce 
montent; 

Considerênt qU'avis de motion a été 
r eguâ i è r-e.aarrt donné; 

'<]\ Cl'I',sr;;, ü8i"~E 

Il est proposé ~~r l' echeviJ) .,.I}. \( l,e .. f{Jf,l{ ct 
et appuye par 1 écbev Ln , . .41J./tI~t .J.~n~ r.f.~ .... 
et résolu quun rèe;le'dent portant le no. 148 
soit etest adopté, eè qU'il soit statue et dé­ 
créte par ce rè"lement comme suit: 

1.- Le conseil est autorisé à Ialre 
exécuter les travaux d'aqueduc et d'éeoQts men­ 
tionnés anx plans et devis préparés et déposés 
par .rons Leur- François Bourgeois, t ng en Le ur de 
Victoriaville, dont le coQt est esëimé à$25,937.B8 

• J f "0 j!ir- pipnE ot __ è T"1i-Pmaej 

2.- Le conseil est autorisé à payer 
les frais d'administration, de finance, et d'im­ 
pression de l'émission d'obligations autorisé 
par le présent règlement, ainsi que des travaux 
eè dépenses imprévus, le tout formant un montant 
de ;'4062.12; 

3.- Le conseil est autorise à depenser 
une somme n'excedant pas ·,,30, 000.00 pour les 
fins du présent règlement, e'- pour se procurer 
cette somme à emprunter, au moyen d'une emission 
d'obligation, jusqu'a concurrence du même mon­ 
tant; 

4.- Ces obligations seront émises en 
coupons de ',100.00 ou multiples de 100.00; 

VIW Il' AF RABASIIA 

Tableau •• Remboursement Règ-No-l'+8 

30,000.00 1$ 20 ana 

j 
Intérêt Capital Total Solde 

I 1 $ $ • 30,000.00 1,200.00 1,000.00 • 2,200.00 29,000.00 :2 1,160.00 1,000.00 2,160.00 28,OOC.OO 3 1,120.00 1,000.00 2,120.00 27,000.00 " 1,080.00 1,000.00 2,080.00 26,000.00 5 1,0.1,0.00 1,000.00 2,0;.0.00 25,000.00 
6 1,000.00 1,000.00 2,000 .00 24,000.00 7 960.00 1,500.00 2,;,60.00 22,500.00 8 900.00 1,500.00 2,.1,00.00 21,000.00 9 81,0.00 1,5OC.cO 2,.3;,0.00 19,500.00 10 780.00 1,500.00 2,280.00 18,000.00 

li 720.00 1,500.00 2,220.CO 16,500.00 12 660.00 1,500.00 2,160.00 15,OCO.00 13 600.00 1,500.00 2,100.00 lJ,5CO.00 li, 5;.0.00 1,500.00 2,0;.0.00 12,000.00 15 J,I!O.OO 2,000.00 2,J,I!O.00 10,000.00 
16 .1,00.00 2,000.00 2,400.00 8,000.00 17 .320.00 2,000.00 2,)20.00 s.oœ.cc 18 2;.0.00 2,000.00 2,2;.0.00 ",OCO.OO 19 160.00 2,000.00 2,160.00 2,000.00 20 80.00 2,000.00 2,a8O.00 0 

----- 
• li,,2llO.00 • 30,000.00 $ "",280.00 

Quolbec, le 13 octobre 1955. 

5.M. 11 ons I 0 IlIni •• 

GP/ra 

J 
t 



. . 5.-Les obligations seronë signées par le 
1"lel..I.. e t le secretaire-tresorier; un fac-similé de 
la s1gnature d~ ~aire et.au Secr~taire sera impri­ 
me, c_;rave ou 11tboeraph1e sur les COupons d'inté­ 
rêt; 

0.- Les obligations seront d~t~es du 1er 
decembre 1955 e t seront remboursees en series, en 
20 ans, suivant le tableau de remboursement annexé 
comme partie intégranëe des présentes; 

7.- Ces obliGations seront payables, au 
porteur, ou détenteur enregistre selon le cas, à 
son choix à La banque de -lon't r-éa j à ,.lontréal, Qué­ 
bec ou Arthabaska; 

b.- Un interêt n'excedant pas ~ l'an 
sere payé semi-annuellement le 1er décembre et le 
1er juin de ch~que année sur presentation et re­ 
mise cnaque ~cheance des coupons attaches à cha­ 
que obligaëion. Ces COupons seront payables au por­ 
teur seulement aux m~mes endroits que le capital; 

9.- La Corporation se réserve le droit 
de racheter par anticipation, au pair, à toute 
echéances d'intérêts, les obligations ém1ses sous 
l'autorisation du présent règlement. Un avis de 
tel rachet sera publié une fois dans la Gazette 
Officielle de ~uébec, pas moins de trente ni plus 
de soixante jours avant la date du rachat et sera 
affiché ou publié en le manière prescrite par les 
avis publics de la Corporation. Le même avis se­ 
ra Donné dans le même délai, déposé à la poste sous 
pli recommande à. La dernière adresse connue de tout dé­ 
t.errt.e o r- d 'une obligation immatriculée dont le rachat 
est ordonné. Toute obligation ainsi rachetable cesse­ 
ra de porter interêt compter de la date mentionnée 
à l'avis pr2vus ci-dessus. le conseil pourra exercer 
son droit de rachat par anticipation par un rachat 
partiel des dites obligaèions, et dans ce cas, le 
réchat affectera les écheances les plus éloignees 
et les numeros les plus élevas des obligations en 
c irculatioil; 

10.- Il est par le présent règlement i~­ 
posé et il sera préleve chaque année, sur tous les 
biens-fanas imposables de la Municipalité, une taxe 
spéciale à un taux suffisant, d'après le rOle d'é­ 
valuation pn vigueur chaque année, pour pourvoir au 
paiement, en c ap i.t a L, et intérêts, $s~chéances an­ 
nuelles conrormément au tableau ci- k' 9, laquelle 
taxe comportera les memes droiëS et privilèges que 
la ~axe €en~rale; 

vi­ 
le s ap- 

Ar1;habasKa 

Tableau ~. Remboursement Règ-lIo-1'+8 

.30,000.00 J$ 20 IUle 

Intér~t Cap1t81 'l'otal Bold. 

1 $ 1,200.00 • • 30,000.00 1,000.00 , 2,200.00 29,000.00 2 1,160.00 1,000.00 2,160.00 28,OOC.OO 3 1,120.00 1,000.00 2,120.00 27,000.00 4 1,080.00 1,000.00 2,('80.00 26,000.00 5 1,040.00 1,000.00 2,040.00 25,OOC.00 
6 1,000.00 1,000.00 2,000 .00 24,000.00 7 960.00 1,500.00 2,460.CO 22,5oo.CO 8 900.00 1,500.00 2,400.00 21,000.00 9 840.00 1,5CC.'O 2,340.00 19,500.00 10 780.00 1,500.00 2,280.00 18,000.00 

li 720.00 1,500.00 2,220.CO 16,500.00 12 660.00 1,500.00 2,160.00 15,000.00 13 600.00 1,500.00 2,100.00 13,500.00 14 540.00 1,500.00 2,040.00 12,000.00 15 480.00 2,000.00 2,480.00 10,000.00 
16 400.00 2,000.00 2,4CO.OO 8,000.00 17 320.00 2,000.00 2,320.00 6,000.00 IS 240.00 2,000.00 2,240.00 4,000.00 19 160.00 2,000.00 2,160.00 2,000.00 20 80.00 2,000.00 2,Oeo.00 0 

----- 

$ 14,280.00 • 30,000.00 $ 44,280.00 

Qu~bec, le 13 octobre 1955. 

E.M. U I1D8/0 ".,in. 

GP/ra 
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9 janvier 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 
DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

Séance régulière du Conseil de la ville d'Arthabaska, 
tenue au lieu ordinaire des séances ce deuxièoe jour de nov­ 
embre 1955 à huit heures P.M. 

Sont présents: Son honneur le Maire H. Elph~ge Labbé, 
MM. Les échevins Edgar Simoneau, Alcide F'l~ury, Raoul Côté 
Maurice Carrier, fornant quorum sous la presidence du Maire. 

'''''' Il est proposé par l'échevin Edgar Simoneau 
Secondé par l'échevin Raoul Côté, 
Et résolu à l'unanimité; 

Que l'entretien des chemins suivants pour automobile, 
hiver 1955/56 

10- ~ote Stain à la limite de la ville, 

20- Cote Filteau à la limite de la ville; 
Soit une longeur totale de 1~06 M., soit donné à M. Alphonse 
Huot de Victoriavillei au prix unitaire de $225.00 du mille, 
à condition que l'octroi du Gouvernetent ~ovincial soit de 
$125.00 du mille. 

Si l'octroi du Gouvernenent Provincial est majoré à 
$150.00 dumiXl mille, le prix d'entretien, en sera augmenté 
d'autant soit: $250.00 du mille. 

L'antretien devra se faire suivant les données de la 
Voirie Provinciale. 

Signé, Elphège Labbé, maire 

Hllfrid Ramsay, see-trés. 
Vraie copie certifiée 

Sée-trésorier 
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llUNICIPALlTE DT k VILLE D' .illT ~ .ld~. 

-ù1J(xETj Dour l'année 1_S~ 

RECETTES 

Taxe f onc.i.èr e 
T.~xe Locataire 
l'axe ~ersonnp.ll e 
~axe de commerce 
Taxe de vente 
Taxe de chiens 
Taxe dl amusement. 
Aqueduc et Egouts 
Intéret surtaxe 
T ove r des 8e1les 
~nt. cours d1hiver 
("ctroi ent ch. hi ver 

Totel 

14,79(._, 
2,572.-4 
1,120."(; 

ll,000.l'V 
90.00 

4Go. (, 
l~,OOO.OCI 

150.80 
5(')0.00 

50.(11 

4{,~ .00 

....................... 1. 

Cloel'llDns 
AClu·educ 
~outs 

.. otel de ville 
Trottoir 
Dept. Incendie 
Police 
1emise sur Obligatiors 
I'lt sur ob.La g a t Lous 
Fri:18 Ass. camicns 
~ri 'p ass. ~esp. ~ivile At Fat. 
.. ss. Publique 
Int. sur emp. temror~ ra 
~clairaee ùes rues 
"n tr e t i en can.i.ons 
Octrois sociaux 
Denenses diverses 
.'"I..dninistra tion 
Taxe dl amus einen t 
Evaluation 
.cs sur ance choma..e 
Frais lél!aux 
Salaire du s é cr-et.a Lr-e 

Trav. Sp';ciaux 

Rrthabaska, 1er février 1956. 

~4,400. (' 
4,100.Je 

600. JO 
1,500.'( 
1,000.0 
1,400., . 

600.00 
9, ;;or. x 

10,79'" ;0 
%;-. JO 
~ùC rv 

l,auo :,)( 
200.c)(J 

1,SQO.OO 
40c. '0 

1,c'00. ,r 
2,100.Ol 

~OO.(,l 
'<00.\'\ 
lUI. ~ 

~ l.v 
3- • 

f.f'W.,.GO 
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PROVINCE DR '~UEBEC 
l'll:ICn-_,LITf D~ LA "'ILLE D' ARTt Ji-31tSlc. .... 

SELuli l'_i\vis déj donn" à IDle séance précédente l'é_çhevin 
/}11tLl4rt'(LÎLrrl<tr popose appuyé ]îar lléchevinE~t14r )'/1J'''Î1..tUt4 

et le cons .. il approuve f:"_::!:i:9!ël:~·lI,g?ti!~.Œl4 l' adoption du Règlement 
suivant, 

REGLEIPilT lio-14Q 

Rèt.:leJ.:ent i!:lposant la taxe foncière d'administration des 
propri~taires, Locataires et licences pour entretien de Voirie, 
_;'queduc et feouts, ~claira!:e des rues, dé!,artement des incendies, 
Hotel de Ville, Trottoirs, pour l' ann?" r.lil neuf cent cinquante 
six (1956). 

Il est décrété et Statué par ce rèGlement ce qui suit, 

10- Une taxe de un dollar et vinet çentins par cent dollars 
est lmposé pour fins d ' adzu m stra tian, éclii.1rage des r aes , entre­ 
tien de tous les départements en général, pour l'année mil neuf 
cent cinquante six sur les biens fonds situ<és dans la municipalité 
et imposables pour toutes fins quelconques suivant la valeur 
constaté 3.U rôle d'évaluation en vigeur. 

20- Les taxes spéciales des locataires ces licences et per­ ffiis seront comme suit, 

6;;-du loyer annuel pOllr locataires 
___ ?O~-- taxe personnelle 
,:100.00 pour 18s ~anques et Cie d'éclairaEe 
i~35.00 ~sur touteb personnex société ou corporation exploitant 

une usine de pasteurisation de lait ou v enôan t des pro­ 
duits laitiers ne provenant pas exclusivement de son trou­ peau. 

\.~5.00 - sur tout boulanter ou commerçant d" pain et gateaux étranger . 
• :,15.00 - sur tout boucher étranger 
fJ5.00 - sur tout épicier étranger 
flO.OO - Sur tout colporteur étranger 
t' 25. oc - sur tout conu;,erçant cie fruits et lécumes étrangers 
'.10.00 - sur tout vendeur de remêde patanté étraneer 
~lO.OO - sur tout cOhlI,erçant de poisson étranger 
1;-0.00 - sur tout contracteur entrepreneur n'ayant pas leur sièee 

,\,. social dans la municipalité. 
,,100.00- sur tout comr1erç'ant de rebuts, VielD< rer, ferrailles de 

toutes sortes. 
\,,200.00- sur toutE' personne ou société "yant un perl1'is de vente 
~ de liqueurs alcooliques • 
• 150.0('- sur tout cirQUE' étranrer. 

Sur toute personne exp Io i tant c an s la Ville des instru­ 
ments de jeux appelés trou madame, poule bagatelle ou boule, devra 
prendre un p~rmis et payer une licence de vinet-cinq dollars pour 
cr.aqus instrUl'lent. ' 

Le présent rê!;lement entrera en vigeur ôans les délais 
Lé g aux prescrits perle Loi, après deux lectures faites et autres 
f or-ma Li tées prescrites par' la Loi. 

Adopté en deUXièr"e lec.ture à une séance ;:I'd.~ du 5' 
février 1956. 9 1./ r'"-4~ I' f jfô?1 I'~" ~ . 
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r. VI"r;" , TJE··FC 
l'T~'I:I 11IT~ ~r':::: l~l VILL[ .:. I !ll';'l"iA ,.-1. ': J.\ 

Règlement conoernant 

l'enlèvement des vidanges. 

------------------------------------- 

CONSIDERAN~' que l' enlèvement des vidanges 

est une oeuvre de première nécessité pour la sauvegarde de 

la propreté et de l'hygiène publiques; 

CONSIDERANT qU'il Y a lieu de règlement 

l'enlèvelllelit et la manière de disposer des vidanges, dans 

la Ville d'Arthabaska; 

CONSIDERANT qu' avis de motion a été ré­ 

gulièrement donné à la séance mensuelle d~a1\vi~r 1956; 

Il est en conséquence proposé par /./tJ/'_"ll1 

'" F..{; /.: .J117' .... ~'!lPJ1 •• secondé par.t.: .. b. t.kr.i47"/' 1"'."«'.'" 

et résolu que le rèGlement no. 150 soit et est adopté, et 

qu'il soit ordonné, et statué par le présent règlement com­ 

me suit: 

1.- Le terlÙe "VIDANG£"n, pour les fins 

du présent règlement, signifie et comprend: les cendres, 

le papier, les guenilles, les vieux vêtements, les dé­ 

chets de table, les ordures de cave et de remises, les 

fruits, légumes, poissons et viandes impropres à la con­ 

sommation, les boites vides, les vieux arbres de Noel, 

les débris métal!iques, articles de verre et toutes au­ 

tres matières identiques, mais il n'incluera pas les ~_ 

l!!5r, feuilles, re in, les dJbris accumulés à la suite de 

construction de bêtiments ou de réparations aux bêtiments 

déJà existants; 

2.- L'enlèvement de vidanges, dans les 

limites de la Ville d'Arthabaska, sera fait aux frais de 



la corporation, sauf à compter de la résidence personnelle 

de Armand Roux jusqu'aux limites sud de la municipalité; 

3.- Les vidanges seront déposées dans 

des receptacles convenables avec couvercle. Pour prévenir 

tout danger d'incendie, les cendres ne seront acceptées 

que si elles sont refroidies; 

4.- Le poids d'un receptacle et de son 

contenu ne devra pas dépasser 75 livres; 

5.- Les receptacles seront placés dans 

les cours près de l'entrée de cour, et ne devront pas atre 

déposés dans les rues ou sur les trottoirs; lorsqu'ils au­ 

ront été vidés ils seront remis au marne endroit; 

G.- L'enlèvement des vidanges sera fait 

aux jours et heures fixés par résolution du conseil; 

7.- La Corporation pourra confier l'en­ 

lèvement des vidan~es à un entrepreneur ou s'en charger el- 

le mllme; 

8.- Les voitures servant au char-roya- 

ge des vidanges devront atre bien étanches et recouvertes 

d'au moins une forte toile, afin de préserver le contenu 

cuntre les effets du veI"t et empêcher les vidanges de s' é- 

parpiller dans les rues; 

9.- Les vidanges une fois enlev~es de- 

viennent La propriété de la Corporation tlui pourra en dis­ 

poser à son gré; 

10.- L'enlèvement des vidanges sera 

fait à tout~s les résidences, maisons de pension, maison 

de rapport, hotels, restaurants, magasins, bureaux, maison 



de commerce en gros ou détail, sauf les Eglises, écoles, col­ 

lèbes, couvents, monastère, juvénats, palais de justice, pri- 

son, manufactures, hopital, moulins, ateliers, boutique qui 

devront voir au transport de leurs vidanges à l'endroit, aux 

jvurs et heures fixes par le conseil; 

11.- Personne ne brisera ou n'endom- 

mager-a, ne renversera ni ne fouUlera dans aucun réceptacle 

après que tel receptacle aura été placé près de l'entrée de 

cour pour être vidé par les vidangeurs; 

12.- Personne ne déposera de vidan­ 

ges dans un receptacle ne lui appartenant pas, sans l'autori­ 

sation du propriétaire; 

13.- Le présent règlement sera sous 

la surveillance de la Police Municipale; 

l~.- Pour pourvoir aux frais d'enlè- 

vement des vidanges, tel qu'ordonné par le présent règlement, 

il est imposé une taxe ou cotisation sUlfisante pour couvrir 

les dits frais; 

15.- Le taux de la taxe ou cotisa­ 

tior, imposée par le présent règlement quant aux diverses ca­ 

tégories d'édifices desservis, ainsi que le mode de percep­ 

tion de la dite taxe ou cotisation, seront fixés par résolu­ 

tion du Conseil; 

16.- La taxe ou cotisation, telle 

que fixée au paragraphe précédent, sera à la charge de tou­ 

te personne ayant une résidence dans la municipalité, ou y 

exploitant l'une des autres maisons énumérées à l'article 

10 du présent règlement, qU'elle soit propriétaire ou non 

des lieux; pour ce qui est des chalets d'été, ils seront 



desservis de mai à octobre, et la taxe sera à la seule 

charge de leur propriétaire 

17.- ~uiconque enfreindra les disposi­ 

tions du présent règlement sera passible d'une amende n'ex­ 

cédal.t pas ;:40.00 pour chaque infraction et à défaut de 

paiement de la dite amende et des frais, d'un emprisonne­ 

ment n'excédant pas deux (2) mois; 

18.- Le présent règlement entrera en 

vigueur suivant la loi.- 

JI J" /1-< tJ ,I ;'1111'11"1"»1/< ~?7 /e'(xJt??l~ >£/(.H11/'/Y _,h";f.,..,, 
51..(477'-1' d-;l- k/1-?7w-r/t, , , . _ 

~£~-/4~- 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEDEC 

CORPORATION DE LA VILLE D' ARTb ASKA 

REG LEM E N T No. 151 

Règlement de la Corporation de la Ville d'Artha­ 
baska concernant le service de l'aqueduc et des ca­ 
naux d'égout, et amendant les règlements N.115, 135 
et llt2. 

Les avis de ~ot}ons ayant été dùment donné, il 
est proposé par j~/A.t;;·" ~";!''- S'1?"17,n.;'a"f. 
seconde par _. ûlelu 171-<'1.</"''I: 
et statué et ordonné par le présent règlement comme 
suit: 

1.- Le paragraphe C du règlement No. 115, amendé par 
le règlement no. llt2, est de nouveau amendé en 
remplaçant, en regard de La Société des j'lission­ 
naires du Sacré-Coeur, le montant de $850.00 par 
le montant de ~lt25.00. 

2.- L'article 3 du règlement no. 135, amendé par le 
règlement no. llt2, est de nouveau amendé en rem­ 
plaçant, en regard de lLa Société des iolissionnai­ 
res du Sacré-Coeur, le mon t an t de ::;150.00 par le 
montant de .,p75.00. 

3.- Le présent règlement est rétroactif quant au paie­ 
ment des dites taxes au premier janvier 1950. 

It.- Le règlement no. 115 concernant l'aqueduc est a­ 
mende en ajoutant, après le paragraphe 11, le 
paragraphe suivant: 

lla).- La corporation est seu­ 
le autorisée à faire les travaux nécessaires pour 
conduire l'eau des tuyaux placés dans les rues de 
la ville jusqu'aux terrains des particuliers,mais 
non sur ces dits terrains; quiconque désire le ser­ 
vice de l'aqueduc doit faire une demande à cet ef­ 
fet au conseil de ville, lequel, après avoir fait 
faire les travaux, chargera au requérant 50% du 
co~t des travaux et des matériaux requis. 

5.- Le règlement no. 135 concernant le service des ca­ 
naux d'égo~ts, est amendé en ajoutant, après le pa­ 
ragraphe 9, le paragraphe suivant: 

9a) La corporation est seule 
autorisee à faire les travaux nécessaires, pour rac­ 
corder un particulier au tuyau d'égo~t de la ville 
dans les rues où il existe; sur demande de l'inté­ 
ressé, elle ~ fera faire les travaux nécessites 
d&ns les rues entre la limite du terrain concerné 
et le tuyau d'égo~t, et elle chart;era au requérant 
50i~ du cout des travaux et des matériaux requis.- 

I~ 

"f I'~" -/~~~ 
/r fJ· 

»r :». 
r : <)-0. 

/7tJtJ. 



,2.- Le présent rsglement entrera en vigueur après 

les délais et suivant les formalités prévues par la loi. 
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/' - Règlement no. 152 amendant les divers 

règlements de circulation, et édictant de nouvelle 

dispositions. 

Vu qU'il Y a lieu d'édicter un règle­ 

ment pour amender les règlements de circulation exis­ 

tants et pour assurer l'ordre, la sécurité et la pro­ 

preté dans la ville; 

Vu l'avis de motion ,~égulièrement donné; 
Il est proposé par 1 ""j.l1/111 'J1l· (fp/"rln- 

secondé par j ~ol~{lI;1 tï.L (_ /./" ;tl/eu? 

et résolu qu'un règlement portant le 

numéro 152 soit et est adopté, et qU'il soit statué 

et décrété par ce règlement ce qui suit: 

1.- Le stationnement est défendu dans 

la rue appelée communément Cote Stein, du coté gau­ 

che en montant, à partir de l'intersection des rues 

Beauchesne et avenue des Erables jusqu'a la ligne sé­ 

parative des propriétés appartenant respectivement 

à Lucien Lemarier et Alcide Bergeron. 

Il est permis ailleurs en confor­ 

mité des règlements existants. 

2.- Il est défendu à toute personne 

transportant ou faisant transporter dans un camion 

ou autre véhicule à moteur tout matériel qUe~u'il 

soit, de laisser ou faire tomber le dit matériel 

dans les rues de la ville; de plus toute personne 

transportant ou faisant transporter des substances 

susceptibles d'être emportées par le vent doit re- 

vêtir son chargement d'une toile ou b~che; 

3.- Le règlement numéro 39 concernant 

la vitesse dans les rues de la ville est abrogé à 

toutes fins que de droit; 



4.- Les dispositions concernant l'a­ 

mende à être imposée pour les infractions aux règle­ 

ments 90,102,121 sont abrogées à toutes fins que 

de droit et remplacées par la suivante: 

5.- Toute infraction aux règlements 

90,102, 121 et au présent règlement sera passible 

d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais 

pour chaque infraction et, à défaut de l'amende et 

des frais, d'un emprisonnement d'excédant pas deux 

mois; 

6.- Le présent règlement entrera en 

T - 

I 
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Règlement no. 153 concernant certains nom5 

de rues: 
Vul'avis de motion régulièrement donné; 

Il est proposé par !:."j~I//;7 Iftu"''': (?t>-!.., 
, j~e/~j/I;' ?I'J? cl r~_/l!'r>'J re «»: seconde par 

et résolu qu'un règlement portant le numéro 

153 soit et est adopté, et qU'il soit statué et dé- 

crété par ce règlement ce qui suit: 

1.- La rue présentement nommée Suzor Coté 

qui s'étend de l'est vers l'ouest, de la rue Mgr. Su- 

zor à l'avenue des Erables, sera nommée rue Lavigne. 

Ce nom est donné en l'honneur de Joseph 

et Louis Lavigne qui arrivèrent à St-Christophe avec 

Louis Garneau quelques jours après le fondateur Char- 

les Beauchesne; 

2.- La rue récemment ouverte sur la proprié­ 

té de Monsieur Louis Leclerc, s'étendant de la rue 

Beauchesne vers le nord, et portant le numéro du ca­ 

dastre 267-1 et 266-1 du cadastre officiel d'Arthabas­ 

kaville, est nommée Avenue Suzor Coté. 

Ce nom est donné en l'honneur de notre 

artiste national Suzor Coté dont l'atelier de pein- 

ture occupait une partie de la rue actuelle. 

3.- La rue récemment ouverte sur la proprié­ 

té de monsieur J. Roland Plourde, s'étendant de la rue 

Beauchesne vers le nord et portant le numéro 301-7 du 

cadastre officiel d'Arthabaskaville est nommée Avenue 

Gagnon. 

Ce nom est donné en l'honneur de M.l'Ab- 

bé Clovis Gagnon premier missionnaire résident des 

Bois-Francs, d'Antoine Gagnon, arpenteur et maire d~ 



//,I-I-,-!{ tf tlrl/1fLflll" Il' r rr-r-» 

&&-~nristophe et d'Achille Gagnon, homme d'affaires 

qui contribua largement au progrès de la région. 

4.- La rue récemment ouverte sur 

la propriété de Roland Plourde, s'étendant vers le 

nord du coté de la rue opposée au Parc Arthavic,et 

portant le numéro 501-7 du cadastre officiel d'Ar­ 

thabaskaville est nommée Avenue Lavergne. 

Ce nom est donné en l'honneur 

de Louis et Joseph Lavergne, juristes, hommes pu­ 

blics et hommes d'était remarquables, et d'Armand 

Lavergne, fils de Joseph, avocat député et chef 

nationaliste reconnu. 

5.- La rue récemment ouverte sur la 

propriété de la Compagnie d'Immeuble des Bois-Francs 

et de Roland Plourde, s'étendant de la rue Beauches­ 

ne vers le nord portant le numéro 500-126 du cadas­ 

tre officiel d'Arthabaskaville, est nommée Avenue 

Méthot. 

Ce nom est donné en l'honneur 

de 1.1e J .E. Méthot, avocat, premier maire de la 

ville d'Arthabask~ qui fut un administrateur pré­ 

voyant et progressif. 

6.- La rue récemment ouverte sur le 

terrain de la compagnie d'Immeuble des Bois-Francs 

et de Roland Plourde, s'étendant dans la direction 

ouest-est à partir de l'avenue Belvédère, et por­ 

tant le numéro 500-131 et 500-150 du cadastre of­ 

ficiel d'Arthabaskaville, est nommée rue Girouard. 

Ce nom est donné en l'honneur 

de Me Ena Girouard avocat, député provincial de 



Drummond-Arthabaska, puis premier député provincial 

d'Arthabaska, et de Wilfrid Girouard, fils du précé­ 

dent,avocat, homme politique et juge de la cour su- 

périeure. 

7.- Le présent règlement entrera en 

vigueur après les avis et formalités requises par 

la 101.- li -4 irr k.4Tur::;t:/_ 
a~}t~~"d"..e.t<x/r'l7Ie ~r- :lr",~ .F:;<I///~t 

tI v"'{ .f'~~71<P ':/r",r?J~",,,,?;t~L..L.~_,tk. 

Signé~'_r- Maire 

s i.gné Al/tfiifr ec C", 
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~INCE DE QUEBEC 

VILLE D'ARTHABASKA 

HEGLEMENT NO: 154 

Concernant le zonage d'une partie de la ville:- 

Considérant que La "Loi des Ci tés et Villes" 

autorise ce conseil à diviser son territoire en zones et d'y rè- 

glementer la construction des bâtiments, leur usage et celui des 

terrains; 

Considérant qU'il n'existe aucun règlement 

de zonage et de construction dans cette ville et qU'il est parti­ 

culièrement urgent d'en établir un pour la partie de la ville 

ci-après décrite; 

régulièrement donné; 

Attendu qu'un avis de présentation a été 

En conséquence, il est proposé par 

11'4I{rrN -;!J,a?tjle,'~c~ndé par Û/c I/o( 1iJ~ti-ri et résolu qu' un rè­ 

glement de zonage et de construction, soi~, et est adopté, por- 

tant le No: 154, et qU'il soit statué et décrété comme il suit; 

1.- DESCRIPTION DE LA ZONE: 

ment est la suivante: 
La zone faisant l'objet de présent règle- 

,t. 
Du côté Nord de la rue Beauchesne, un ter­ 

municipalité de 1ft 
ritoire borné à l' Ouest par les limites de 10/1'-';" j' '" S'I1fN:\b1tti.tJ>.ire 
d'Arthabeska 

.~ et à l'Est par l'avenue Gagnon y compris les terrains bor- 

dant immédiatement l'Est de la dite avenue, d'une profondeur de 

1350 pieds à sa limite Est, et de 1625 pieds à sa limite Ouest, 

à comprer de la dite rue Beauchesme. 

Du côté Sud de la Due Beauchesne, un ter- 

ritoire borné à l'Ouest par les limites de la ville de Victor~a-ville 

':18 et à l'Est par les lots 191 et 192 y compris ces lots, d'une 

profondeur de 1000 pieds à compter de la dite rue Beauchesme. 

2.- CONSTRUCTIONS PER~HSES DANS CETTE ZONE: 

Cette zone est destinée seulement: 

a._ à l'habitation en général; 

res 
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b.- au bureau d'une personne .de prot'ession 

iérale ou d'un a&ent d'at'raires d ns son domicile; 

c.- aux églises, presbytères, écoles, pensionnats, 

externats, hôpitaux, bureaux de poste, postes de police et caser­ 

nes de pompiers, bibliothèques et autres établissements de même 

nature; 

d.- aux parcs, terrains de jeux, salles municipales 
ou paroissiales et autres établissements destinés à des t'ins récréatives 
non payan tes; e.- aux dépendances des bâtïments et établisse- 

ments précités. 

3.- SUPERFICIE DES LOTS: 

Saut' les lots cadastrés à date, aucun ~ot ne pour- 

ra avoir une supert'icie moIndre que 6,000pieds carrés. 

~.- ALIGNEMENT DES BATlMENTSr 

Aucun bâtiment ne devra avoir son mur de t'açade 

à une distance moindre de 30 pieds de la ligne de rue, pour les 

terrains de la zone situés du côté Nord de la rue Beauchesne, et à 

une distance moindre de 20 pieds de la ligne de rue pour les ter- 

rains de la zone du côté Sud de la rue Beauchesne. 

Quant aux terrains bordant la rue Beauchesne, elle- 

même, leurs bâtiments ne devront pas avoir leur mur de façade à 

une distance moindre que 30 pieds de la ligne de rue. 

L'espace compris entre la ligne de rue et la t'aça­ 

de du bâtiment devra être libre de toute construction autre que les 

clôtures ou haies de hauteur approuvée. Les parties saill~ntes du 

bâtiment comme les portiques, balcons ou galeries ne doivent pas 

excéder di plus de 7 pieds sur le mur de Façade. 
( ............. L. \;;...,.. 

5.- COURS DE COTE: / 

Aucune construction ne devra être érigée à moins 

de 6 pieds des lignes du terrain. Ceci, cependant ne s'applique 

pas aux bâtiments accessoires situés à l'arrière du Bâtiment prin- 

c Lpa.L, 

6.- BATIMENTS ACCESS~ 

Il ne pourra y avoir qu'un seul bâtiment accessoire 

Celui-ci ne devra pas OCcuper plus de 8% de la supert'icie du lot. 

Il devra n'avoir qu'un seul étage~ le rez-de-chaussée, et être si­ 

tué à l'arrière du bâtiment principal. 

7.-RECONSTRUCTION D'UN BATlMENT DETRUIT ET ANTERIEU_ 

REMENT DEROGATOIRE A LA REGLEMENTETION: 

/ . - 

il 
I 
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Si un bâtiment dont la construction oul'usage 

lors de l'entrée en vigueur de ce règlement est dérogatoire à la 

règlementation prévue pour la zone où il est situé, est incendié, 

endommagé ou démoli dans une proportion de 50% ou plus de sa va- 

leur, sans tenir compte des fondations, sa reconstruction ou sa res 

tauration et son usage devront être conforme à la règlementation, 

prévue pour cette zone. 

8.- "TODIFICATION D'UN BATIMENT DONT L'USAGE EST 

DEROGATOIRE AU REGLEMENT: 

Si, lors de l'entrée en vigueur de ce règlement, 

l'usage d'un bâtiment est dérogatoire à la zone où il est situé, 

il ne pourra être agrandi, modifié ou reconstruit qU'en conformi­ 

té avec la règlementation prévue pour cette zone. 

DU REGLEMENT: 

9.-BATI~ŒNT INOCCUPE LORS DE L'ENTREE EN VIGUEUR 

I 

Si, lors de l'entrée en vigueur du règlement, un 

bâtiment est inoccupé, il pourra être réoccupé pour les fins aux- 

quelles il servait avant de devenir inoccupé. 

10.- SURVEILLANCE ET CONTROLE DE LA CONSTRUCTION: 

La surveillance et le contrôle de la construction 

sont confiés à un officier dont le titre est "Inspecteur des bâ­ 

timents" et dont les attributions sont énumérées dans le présent 

règlement. 

Sà.Romination et son traitement dont fixés par 

résolution du conseil. Le conseil peut, aussi par résolution, nom- 

mer un inspecteur-adjoint chargé d'aider l'inspecteur dans l'exer- 

cece de ses fonctions ou de le remplacer lorsqu'il est dans l'im­ 

possibilité d'agir par maladie ou autre cause. 

11.- VISITE DES BATIMENTS: 

L'inspecteur des bâtiments a le droit de visiter 

et d'exa~iner entre 7 hres a.m. et 7 hres p.m., toute propriété 

mobilière ou i~~obilière ainsi que toute maison, bâtiment ou édi­ 

fice quelconque pour constater si les règlements sont observés 

L'inspecteur a aussi le droit de questionner les propriétaires, 

locataires ou occupants de ces maisons, bâtiments et édifices et 

ceux-ci sont obligés d~:ecevoir et de répondre à toutes les que'­ 

tians qU'il peut leur poser relativement à l'exécution des règle- 

li;2·1tJ 
lï/;2tJ 
If!}, a-o 

:JI '1- (lI ments, 



12.- OUVRAGES N'AYANT PAS LA SOLIDITE VOULUE: 

L'inspecteur des bâtiments est autorisé à em­ 

pêcher le maintien des bâtiments, murs, souches de cheminées ou 

aubres ouvrages n'ayant pas la solidité voulue et de pourvoir à 

leur démolition, si c ' e st; nécessaire. 

PLANS ET DEVIS: 
13.- TRAVAUX NON CONFORMES AU REGLEMENT OU AUX 

Dans le cas où des travaux de construction sont 

commencés sans qU'au préalable l'autorisation requise ait été ob­ 

tenue, ou contrairement aux prescriptions du présent règlement ou 

aux plans et devis soumis et acceptés, l'inspecteur doit ordonner 

la SUspension des travaux et en aviser le propriétaire, le secré- 

taire-trésorier et le maire par écrit, s'il n'est pas tenu compte 

de cet avis par le propriétaire dans les 24 heures qui suivent sa 

signification, le conseil doit pourvoir à la démolition. 

14.- FRAIS DE DEMOLITION: 

Les frais encourus par la corporation pour 

toute fin de démolition, de remplissage ou de nivelage, sont à 

la charge du propriétaire et recouvrables de lui. 

'fIMENTS: 
15.- DEMANDE DES PERMI~'INSPECTEUR DES BAi 

Nul ne peut édifier aucune construction permanen­ 

te ou temporaire, modifier, réparer, transporter ou démolir une 

construction quelconque, ou une partie de construction, ni entre- 

prendre de travaux d'excavation en VUe de l'édification d'une 

construction, sans avoir obtenu un permis à cet effet, de l'inspec­ 

teur des bâtiments. 

16.- FORME DE LA D~~NDE DE PERMIS: 

Cette demande doit être faite par écrit. Elle 

doit faire connaitre les noms, prénoms et domicile du propriétaire 

ou de son procureur fondé, la description cadastrale ou le plan de 

lotissement du lot, la superficie du lot et ceftas des bâtiments à 

ériger, le détail des travaux projetés et leur durée probable et 

être accompagnée des plans ou croquis requis par l'inspecteur afin 

qU'il puisse avoir une compréhenàion claire du projet de construc_ 

tion ou de transformation et de l'usage du lot et des bâtiments pro­ 
jetés. 
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17.- SUITE DONNEE A LA DEMANDE: 

Dans un délai des deux semaines qui suivent la 

date du dépôt de la demande, l'inspecteur des bâtiments doit déli­ 

vrer le permis demandé, si l'ouvrage projeté répond aux prescrip­ 

tions du règlement. Dans le cas contraire, il doit faire connaitre 

son refus par écrit et le motiver. 

Le permis accordé est nul s'il y est pas fait 

suite dans le délai de six mois de la date de Hon émission. Après 

ce délai, l'intéressé ne peut qrocéder qU'en obtenant un nouveau 

permis de l'inspecteur des bâtiments. 

18.- MODIFICATIONS AUX PLANS ET DEVIS ORIGINAUX: 

Si, au cours des travaux, le propriétaire désire 

modifier les plans ou croquis acceptés, il doit en faire la deman­ 

de à l'inspecteur et celui-ci doit émettre un permis autorisant les 

dites modifications, si elles sont en accord avec les dispositions 

du règlement. 

19.- COÛT DU PERMIS: 

?Le coût du permis sera de $1.00 payable comptant, 

sur délivrance du dit permis. 

20. -AMENDE ET Ei1PRISONNEMENT: 

Toute infraction à ce règlement rend le délinquent 

passible d'une amende n'excédant pas quarante dollars et, à défaut 

du paiement immédiat de l'amende et des frais, d'un emprisonnement 

d'au plus deux mois, sans préjudices des autres recours qui peu­ 

vent être exercés contre lui. 

Si cet emprisonnement est ordonné pour défaut 

du paiement de l'amende eu de l'amende et des frais, il ceSSe dès 

que l'amende ou l'amende et les frais sont payés. 

Si l'infraction est continue, cette continuité 

constitue jour par jour une infraction séparée. 

La procédure pour le recouvrement des amendes 

imposées pour les contraventions au présent règlement est celle 

de la première partie de la Loi des Convictions Sommaires du 

Québec (chap. 29 S.R.Q. 1941.) 
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é.1.- !U!;ÜUU!t.:> Ul!i UnU.lT l,;.lVl.L: 

Nonobstant les dispositions & prévues à l'ar­ 

ticle précédent, La ccr-por-e r Lon i3'I}: lK~~ 

si nécessaire, afin de faire respecter ~ùaJx :ka crax, pour-r-ai t, 

exercer les recours de droit les dispositions de ce règlement, 

civil qu' .elliLejuger<lll t opportuns. 

22. - ENTREE EN VIGUEUR: 

Le présent règlement entrera en vigueur con­ 

formement aux dispositions de la loi. 

4.- Suite, 

Quant aux terrains formao t coin de l1'Ue, le ou 

~ • 1 distance règlementaire les bâtiments y érigés devront etre a a 

sur le côté donnant sur tant sur leur façade principale que 

l' autre rue. / ,/t, !v'-f' ti {.V?-lf 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

SELON l'avis déj~ donné à une séance précedente 
l'~chevin---Alcide Fle~ry propose appuyé par ' 
l'echevin Philippe Bo~slard et le conseil approuve l'a- 
doption du Règlement suivant: 

REGLEMENT No- ~ 155 

R~glement imposant la taxe foncière d'administration 
des propriétaires, locataires personnelles, pour entretien de 
Voirie, Aqueduc et ~gouts, Eclairage des rues, département des 
incendies, Hotel de ville, Trottoirs, pour l'année mil neuf 
cent cinquante sept. (1957) 

Il est décrété et Statué par ce règlement ce qui suit: 

10- Une taxe de un dollar et vingt centins par cent 
dollars est imposé pour fins d'administration, éclairage des 
rues, entretien de tous les départements en général, pour 
l'année mil neuf cent cinquante sept, sur les biens fonds si­ 
tués dans la municipalité et imposables pour toutes fins quel­ 
conques, suivant la valeur EmAXxxa constaté au rôle d'évalu­ 
ation en vigeur. 

20- Les taxes spéciales des locataires et personnelles 
seront commesuitl 

6% - du loyer annuel pour Locataires 
$2.00 taxe personnelle 

Le présent règlement entrera en vigeur dans les délais 
légaux prescrits par la Loi, apr~s deux lectures faites et au­ 
tres formalitées prescrites par la Loi. 

Accepté à l'unanimité en deuxième et dernière lecture, à une 
séance d'ajournement du 12 février 1957. 

~ ... ~aire 

fi Y.7·· '[;,lI'<"v,'tJ. sec. 
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PROVINCE DE WE3EC" 
MUNICIP"LITE DL L" VILLE D' ARTELASKA 

BUDGET -- 1957 

RECFTTES 

Evaluation fonciè~e imp.- $1,417,225. 
taxe de locataire 'f4,400 
taxe personnelle 
taxe ct e commer-ce 
taxe de vente 
taxe de cheiens 
taxe d'amusement 
Loyer des Salles LoV'll-Gt -vil] e 
Octroi entretier. chenins d'hiver 
flctroi Protection d ' Lrice.ul i,e 
Aqueduc & Egouts 
Vidange 
Interet sur taxes 
Octroi trav Spéc. gravelage 

DEBOURSES 
ad~/411$lrl#fl''''' 
Chemins 
Aqueduc & Egouts 
Hate] de ville 
Trottoir 
Police & Incendie 
Remise sur ob.l Lgat Lons 
Intérat" " 
Assurance rasp. civile & 
A,·surance feu bat i sse 
Assurance camion à incendie 
Assurance camion ~ neige 
Assistance Publique 
Ihtéret empr un t temp. 
éclairage des rues 
Entretien de camion 
Octrd>is sociaux 
Depenses diverses 
Taxe d'amuseoent 
Evaluation 
Assurance chornag e 
Fr"is légaux 
Vidanee 
Travaux spéciaux aqueduc 
International Water Su'ply 
Salaire du séc-trésorier 
Trav. spéc. gravelage 

~ 

(, 1.20% - 
6) 
2.00 

277 

$17,006.70 
2,6(4.oG 

4.oc 
1,500.0l 

15,000.00 
92.0C 

492.CC 
600.0C 
11-(17.JL 

4,829.0G 
13,000.Je, 
2,400.0(, 

86.0L 
14.210.46 

ïŒlOO: 
Total 

$:nt¥0I'l{I}'J(%!. 
$72,305.16 

;.o·;e 
$4,500.00 
4,500.0(, 
1,500.00 

600.00 
1,500.00 

10,.500•0G 
10,lt5;.OC 

patr. 500.00 
273.10 
352.88 
137.00 

2,000.00 
550.00 

3,890.00 
200.00 

1,000.OC 
2,000.OU 

300.0G 
l~O.OC 
120.0(1 
400.oC 

1,90C .cc 
5,800.00 
:: ,50C•OC 
l,800.0C 

1'+. 210.46 

Total 

Surplus 
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PROVINCE DE QUEBEC 
M-ùNICIPALITE DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

Règlement No-156 

Vu l'avis de motion régulièrement donné à la 
avril 1957.- 

Il est proposé par l'échevin fj ;Ç]fJO/p;-( 

Secondé par 1 'échevin, ~/vll- ru t-l ' 
, Et résolu qu'un règlement portant le No-156 

soit adopte, et qu'il soit statué et décrété par ce rè­ 
glement en amandement au règlement No-121 de la circu­ 
lation, ce qui suit: 

~~Il est défendu à tout conducteur de véhicule 
m2t~ur ou voiture hypomobile de stationner son véhicule du 
c?te EST de la Rue Beauchesne, à partir de la ligne sépara­ 
tlve des proprietes de M. Maurice Beauchesne et Weillie 
Micaaud jusqu!à l'intersection de la rue Beauchesne et 
Avenue des Erables, et ensuite à partir de l'intersection 
du chemin de la Cote Stain et Avenue Laurier du Côté Est 
jusqu'à» la ligne séparative du terrain de la Fabrique et 
Conrad Tousignant, ensuite à partir de l'intersection de 
la Rue Beauchesne et Avenue des Erables, Côté Nord jus­ 
qu'à la ligne séparative des propriétés de la Succession 
Spénard et Hotel-Dieu ainsi qu'à tous les autres endroits 
ou sera indiquée "ARRET AUTOBUS" 

séance du 3 

!!.~ Il est de plus interdit de stationner,plus 
de 60 minutes dans tout autre endroit de la ville. 

30- Le règlement No-39 concernant la vitesse 
dans les rues de la ville est abrogé à toutes fins de droit. 

40- Les dispositions concernant l'amande à être 
imposé pour les infractimns aux règlements 90,- 102,- 121 Kt 
xKX~xéxRN±xxRgiRmRRt sont abrogés à toutes fins que de droit 
et remplacées par la suivante: " Toute infraction aux règle­ 
ments 90,- 102,- 121 et au présent règlement, sera passible 
d'une amande de pas plus de $40.00 et les frais pour chaque 
infraction et à défaut de l'amandtet des frais, d'un empri­ 
sonnement n'excédant pas deux mois. 

la Loi. 
Le présent règlement entrera en vigeur suivant 
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PRovr~CE DE QUEBEC 

DISTFICT D'ARTHABASKA 

CORPORATION DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

REGLEMENT NO: 157 

Attendu qU'il est à propos d'imposer les 

taxes, permis, licences ci-après mentionnées en conformité 

de l'article 526 de la loi des Cités et Villes 

Attendu qU'avis de motion a été réguliè- 

rement donné à la séance du 4 septembre 1957 ; 

/ En conséquence, il est proposé par IL·t!j~(/,.,·, 
{.(/('/J~ IfIMr'j secondé par/·ui J~ ... ,J,t~rt" /J.n;/u ... =, 

et résolu à l'unanimité qu'un règlement portant le nO: 157 

soit et est adopté et qu'il soit ordonné, statué et décrété 

ce qui suit 

1.- Il est imposé une taxe annuelle sous 

forme de permis, sur tous commerces, manufactures, établis- 

sements financiers ou commerciaux, occupations, arts, pro- 

fessions, métiers ou moyens de profit et d'existence exer­ 

cés ou exploités par une ou des personnes, sociétés ou Cor­ 

porations dans cette municipalité, en vertu de l'article 

526 de la Loi des Cités et Villes, aux taux suivants: 

a) Laitiers :- (par vache) $ 1.00 

b) Laiteries & crémeries :- $125.00 

c) Boulangers :- tI$i~ 
d) Teinturiers-nettoyeurs :- $ 50.00 

e) Cirques, ménageries, carouse 
sels :-$200.00 

f) Vendeurs d'huile à chauffage:-$150.00 

g) Colporteurs :- $ 50.00 

h) Vendeurs ambulants de 
patates frites :- $100.00 

i) Entrepreneurs généraux :- $12$.00 

j) Solliciteurs :- $ 10.00 

k) Sous-entrepreneurs :- $ 50.00 

1) Annonceurs par haut-parleur:- $ 10.00 

m) Commerqes temporaires :- $100.00 

n) Banques, banquiers, compagnies 

( 

,!!t& 
t 
I 

I 
I 

I 
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de chemin de fer, de distribution d'électricité:_ $200.00 

0) Sur tout commerce, manufacture, établis- 

sement commercial et financier, occupation, art, métier, 

moyen de profit et d'existence autre que ceux mentionnés 

ci-dessus :_ :{$ 10.00 

2.- Dans le cas de personnes, sociétés ou 

Corporations ne résidant pas dans la municipalité ou y ré­ 

sidant depuis moins de 12 mois, ces droits ou taxes seront 

de 50% plus élevés que pour ceux qui y résident depuis 12 

mois; cependant, dans aucun cas le montant de la taxe n'ex- 

cèdera pas $200.00 ; 

3.- Les dits droits ou taxes seront préle­ 

vés sous forme de permis, payable dans les 30 jours suivant 

le premier novembre de chaque année, ou dès le début des 

opérations qui le rendront obligatoire, et ce permis vaudra 

pour une année à compter du premier novembre, quelle q~e 

soit la date d'émission du permis après le premier novembre 

4.- Les droits ou taxes imposés par ce rè­ 

glement sont payables au bureau du secrétaire trésorier ou 

à l'officier préposé à cette fin par résolution du conseil 

5.- Cette taxe ou licence n'est pas rembour­ 

sable et aucune réduction n'est accordée à quiconque quitte 

la ville ou y abandonne son commerce, art, métier ou occu­ 

pation après la date où elle devient dûe 

6.- Le permis n'est pas transférable d'une 

personne à une autre, sauf au cas de vente en bloc d'un fonds 

de commerce ; 

7.- Dans le cas de personnes exerçant plus 

d'un métier, art, profession, occupation ou moyen d'existen­ 

ce et de profit, elles paieront la plus haute taxe qui peut 

leur être imposée pour l'un de leur métier ou occupation; 

8.- Toute personne, société ou Corporation, 

en contrevenant au présent règlement, sera passible en outre 

du paiement de la taxe du permis, d'une amende n'excédant pas 
'{6 ._. 

$~ et des frais et à défaut du paiement immédiat, d'un 

emprisonnement d'une durée de pas plus de deux mois j 

1 



· .. 
C T lJ·)1._ 

r r Q 

-- 1.0. f r- v-:s: ) 

1 Ia 

c: "_ 1:1:3'_.3 T 

C, .... -_é;:' 
I" • 

a- 

9.- Si l'infraction est continue, cette con­ 

tinuité constituera jour par jour une offense séparée ; 

10.- La taxe de $200.00 imposée aux épiciers­ 

bouchers, épiciers et hôteliers, ayant une licence pour la 

vente de la bière et autres liqueurs par le règlement No: 

124, n'est pas affectée par le présent règlement et demeure 

en vigueur Les personnes assujetties à cette taxe sont 

exemptées en cette qualité des permis imposés par le pré­ 

sent règlement 

11.- DEFINITIONS: 

Pour les fins du présent règlement, les 

mots et expressions employés ci-dessus ont le sens qui 

leur est attribué-par les définitions suivantes: 

a) ~ désigne la personne qui vend 

en cette ville tout ou partie de la production de son trou­ 

peau mais uniquement de son troupeau ; 

b) LAITERIE ou CR~MERIE désigne la per­ 

sonne, société ou Corporation qui fait commerce des produits 

laitiers, achetant du producteur et revendant les produits 

transformés ou non au consommateur ; 

c) ENTREPRENEUR-GENERAL désigne la per­ 

sonne, société ou Corporation qui prend à son compte, à 

forfait, par convention verbale, par contrat écrit ou au­ 

trement, la construction, démolition, réparation ou réfec­ 

tion d'un bâtiment ou d'une structure quelconque, qU'elle 

exécute tout le contrat elle-même ou qU'elle donne des sous­ 

contrats; 

d) SOUS-ENTREPRENEUR désigne la personne, 

société ou Corporation qui prend à son compte, à forfait, 

par convention verbale, contrat écrit ou autrement, une par­ 

tie ou une spécialité de la construction, réfection ou répa­ 

ration d'un bâtiment ou autre structure comme par exemple, 

la plomberie, l'électriCité, la peinture, la brique, la ma­ 

çonnerie, le t.e r-r-a ao, La toiture, le plâtre etc •• qut LL dé­ 

tienne son contrat du propriétaire de l'entrepreneur-général 

ou de toute autre personne ; 

+ 

( 
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el COLPORTEUR signifie tout commez-çarrc ,uuu",- 

lant, porte-balle, vendeur public et s'applique A toute 

personne qui, soit sur des places publiques, soit de mai­ 

son en maison, bureau en bureau ou places d'affaires vend, 

offre en vente des marchandises, denrées et effets de quel­ 

que nature qu'ils soient, en détail, qu'il a en sa posses­ 

sion pour vendre, et qu'il livre effectivement sur le champ; 

fl BOULANGER désigne toute personne qui vend 

de porte en porte le pain ordinaire ou de fantaisie, les 

gâteaux, pâtisseries et autres confiseries, qu'il les fas­ 

se lui-même ou qu'il les achète tout faits; 

gl COMMERCE TEMPORAIRE désigne le commerce 

de toute personne faisant affaire dans la municipalité 

et n'y résidant pas ou y résidant depuis moins de 3 mois 

et dont le nom n'est pas inscrit au rôle d'évaluation 

comme propriétaire d'immeuble, mais occupant temporairement 

un local pour les fins de son commerce ; 

hl SOLLICITEUR désigne toute personne solli- 

citant des commandes dans les maisons privées, bureaux 

et places d'affaires, au détail, mais ne s'applique pas 

aux représentants d'une maison de commerce local qui sol­ 

licite dans le cours ordinaire des affaires de cette mai­ 

son et ne s'applique pas non plus aux personnes définies 

par les articles 6 et 7 du chapitre 221 des Statuts Refon­ 

dus de 1941, c'est-A-dire les commis voyageurs et les a- 

gents d'assurance 

12.- Le présent règlement entrera en vigueur 

après les délais et formalités requises par la Loi; 
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